
Date de parution: Le mardi 29 juillet 2025 à 20h35  

Article signé par: Dorothée Thess  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/85640-deplacement-occasionnel-aeds  

Déplacement occasionnel AEDS

Plaisance

Déplacement occasionnel AEDS

Agir Ensemble pour Défier la Solitude est une association Plaisantine aux nombreuses activités, et en particulier, le transport occasionnel à la demande.

À l'occasion du premier réveillon solidaire en 2016, l’association a développé un concept de covoiturage pour les invités de Noël (le réveillon du 24 décembre 2025
aura lieu à la salle polyvalente de Plaisance).

Après près de dix ans, AEDS déploie sur le canton de Plaisance un service essentiel à ses habitants : le transport occasionnel à la demande.

Initialement mis en place pour le soutien du réveillon solidaire de Noël, il sert aussi à l’atelier potage hebdomadaire du 1er octobre au 31 mars, aux cueillettes de fruits
et légumes, aux ateliers confitures, et au jardin partagé. Ce dispositif de covoiturage permet donc à certains bénévoles de participer à la vie associative AEDS.

Face au succès rencontré et à la nécessité croissante de proposer des solutions de mobilité accessible à tous, l’association a développé le concept du déplacement
occasionnel avec la complicité d’une quinzaine de chauffeurs bénévoles. Désormais, le transport occasionnel AEDS s’adresse à l’ensemble des habitants du canton
de Plaisance.

Pour bénéficier de ce service, il vous suffit de passer un simple appel téléphonique au 06 51 15 48 93 auprès de Maëva le lundi-mercredi-samedi de 9H00 à 17H00
(réserver au minimum 5 à 6 jours à l’avance).

Ce dispositif flexible (en fonction de la disponibilité des chauffeurs bénévoles) offre la possibilité de déplacement pour différents motifs : convivialité, courses, médical,
famille,. dans un rayon de +/- 60 km au départ de Plaisance.

Ce service de transport occasionnel à la demande est aujourd’hui un soutien incontestable d’inclusion au sein de notre territoire.
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